
L'EGLISE ET LES LANGUES A L'ECOLE

Dans les Rapports qu'ils doivent présenter à la Propa-gande, les évêques des pays de mission ont à répondre à unquestionna1r8 déta61lé sur l'état de leurs missions. Or, en1861 et 1877 la Propagande leur demande au sujet desécoles: "Y a-t-il et en quel nombre des écoles catholiques ?". , ps "Y a-t-il une Doctine chrétien,ne corrigée en langue vernaculaire?" Ce qui s'entend de1angue vernaculaire à l'école d'autant que la question sui-vante porte encore sur les écoles, ' Voilà pour 1861. En
.1877, la Propagande demande "s'il y a des écoles pour lesindigènes." 2 Quand on se rappelle les sévères prescrip-tions concernant la langue des missions, prescriptions quiont jusqu'à chasser des missions les prêtres qui néglige-aient d'en apprendre les langues, il est évident que pour laPropagande, une école pour les indigènes est une épourla langue des indigènes.

C'est évidemment dans le même sens qu'il faut pren-bre les textes où nous voyons la Propagande demander léta-lissement d&écoles indigènes; par exemple, en 1845, elleQe5ande des écoles pour les Chinois et les Indiens; 3 en1865, elle demande les écoles indigènes catholiqes pour ré-sister aux écoles indigènes qu'étabiset les prtsat;4
en 1869, nouvelle demande d'écoles indigènes aux Indes set crn outre pour les Indes anglaises, des écoles de langueanglaise évidemment pour faire contrepidos aux écolesNbliques de langue ang aise.

IEn 1883, la Propagande demande que l'on érige enhine, le plus grand nombre possible d'écoles, séminairesdu re igion et aussi d'autres écoles; elle permet de s'y ser-
'Ir de livres paiens qui pourraient servir à apprendre lalecture et l'écriture chinoises; elle recommande l'édition delflrceaux chois% des classiques chinois; elle demande queprocure aux néophytes des maîtresses chinoises. 7En 1893, la Propagande demande encore que l'on érige
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